
L'une des Exigences de 1'111E snpule que Jc concihaieur doit crre pert;u par le Groupe 
multipartite comme etant credible, digoe de confiance et competent sur le plan 
technique (Exigence o0 S.1). Le rapport du condllatcur sen rernis au Comitc Executif 
pout son approbation ct sa pubhcanoa. Les exigences de la nouvelle regle auxquclles 
les pays merrant en oeuvre !1TIE doivenr si1tisfllirc sont enoncees dans la Norme IDE. 

L'fJ1E Intemationale a adopt~ et public une nouvelle norme lors de la Conference 
Incemadonsle ITIE qm s'esr tcnuc i Sydney au mots de m:u 2013. Le ClUllCtCrc 
obligsrolre de ladice norme debute en 2014 pout son applicaaon t.ntegrale. Auss1, taus 
travaux de misc en ceuvre de l'lTIE, dans tous les pllys, dorvenr se conformer aux 
exigences stipulecs dans la nouvelle N~:mne, notsmmeo; h realisation du rapport de 
recoociliao.on, objet du present document. 

L'obligation de redevsbilite : un groupe multipartitc compose <le 
represenraats du gouvernemenr, des cntrepdses ct de la socierc civilc est mis en pince 
pout superviser Jc processus, commuruqucr les conclusions du r:1pport !TIE ct 
promouvoir l'1ncegraooo de l'ITIB a d'autrcs efforts plus larges en matii:re <le 
transparence dans le pays. 

Li ltlUlSparencc : Jes entrepnses petrolieres, gu.i~cs ct minieres divulguem les 
paiernenrs qu'clles versent au gouvememcnc et le gocvercemenr divulguc les sommes 
qu'il per.yo1t. Ces chiffrcs sonr l'llpprochcs par un concihareur independam et pubhes 
dans des rappom mE annucls aux cotes d'auttcs mformstions eonrexruelles sur Jc 
secreur extracdf. 

L'Initiative po~ la Transparcnce des Industries Extractives (TTIE) est une norme 
mondiale qw fan la promonon de ~ aansparence des revcnus ct de l'obligstion de 
redevabilire dans Ies secreurs petrolier, gazicr cc minicr. 

Lil misc en ceuvre de l'ITIE repose sur dcux pnncipes fondamentaux : 

1. Contexte 

Tenn es de Rtfercuce de !' Adminimascur lndfoendam des R;lp,por1s ITIE-RDC ZQlJ. 
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La RDC a. ere soumise en 2010 Ct en 2013 ii deux exercices de validauon qui Ont 

consiste a vCrifier !Ji conforrmte du pays candidar a l:i. rmse en ceuvre en rApporr avec Iii 
NormeITIE. 

Le Rapport 2011 public en decembre 2013, 

Le Rapport 2012 public en decembre 2014. 

Le Rapport 20 I 0 public en janvier 2013, 

Les Rapports 2008 & 2009 publies en 2011, 

La RDC a dcjA public cinq (6) Rapports ITlE : 

Le Rapport 2007 publie en 2010, 

Pour piloeer fa rmse en eeuvre, le Corniie ::-lauonal de l'ITIE-RDC a. etc crec par le 
Deeret du Premier Ministre n° 09/28 du 16 juiller 2009. Jl comprcnd deux principaux 
organes : le Comite Execurif cc le Secreemai Technique. Le Corrute Execuuf est 
!'Ofb>allC de (>ilOta.ge de fa euse en u:uvre de l'Initiative SUC route l'ercndue UU pays 
tandis quc le Secreuriat Technique est l'organc d'execution. 

La Republique Democratique du Congo est un p:i.ys conforme a l'Initiauve pour la 
Trsnsparence des Industries Exrracnves, lTIE en sigle, dc:puis le 02/07 /2014. 

2. Mise en eeuvre de l'ITI.E en RDC 

n est :i noter, toueefois, i l'cnd.toit du conciliateur qu'a cr:avcrs b publication de la 
Norme ITIE, l'Initiauve veur deverur un oudl er une plateformc pour faire avancer les 
cHormcs qui vrsent a am&orcc la gouvemsace du secteur exw.ctif. Les mulw:s ct 
amC!iocations prodwts par la nuse en eeuvre du processus ITIB soot notammeru 
sreendcs sur les differcnrs a5f>CCIS de la chaine de valeur des mdustries cxrraetives. 

Ces Termes de Rcfacncc comprcnnent des « procedures convenues ,. pour IA 
dkLimtion !TIE (voi.r secnon 4) conformement i l'Exigence ITlE. n° 5.2. Le Conseil 
d'Administtauon a Claborc ces procedures co vuc de promouvoir une coherence er une 
fiabilite accrues du processus de declaration ITIE. Le Conseil d' Administntion suggere 
de s'assurer que le processus repose autam que possible sur des procedures ct 
institurions exisrantes, c.-i-d. que le processus ITlE s'inspi.re des sysremes de collecte des 
donnees ct d'audfr exutaats, les eomplere et lc:s ~"aluc: de maniac c:ntique. De cene fu9>n, 
le proc:cssus ITIE a le poreeuel de genercr d'importaates reeommandauons a£in de 
reeforcer les auttes systcmcs de surveillance, 

Pour tout complement d'informarioa, veuillez consulter le sire www.mE org/fr 
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Le travail du conciliareur s'cxccucem en onq phases relles que dCccircs ci-dessous : 

L'objecnf de la rmssron coasiste il produirc dew; rapports de reconciliation lTTE 

affercotS aw: exercices 2013 et 2014. Conformement b decision du Comi~ Ex~urif 

aux e12pes decnres par b Norme I11E et par la section 4 ci-dessous, le Rapport ITlE 

2013 couvrira lcs paicments effecrues du 01 janvier au 31 decembre 2013 et sern public 

au plus wd le 30 Juin 201 S. Quant :Au Rapport ITIE 2014, il couvnra les paiemenrs 

effecrues du Ot Janv1er au 31 Decembre 2014 er sera public au plus card le 30 aouc 
2015. 

4. Etendnc des services, tiches et Clements livrables artendus 

Au nom du Gouvemernent de la RDC et du Comlle li."<ecunf de l'lliE ("Groupe 
mulcipanice"), le Secreeariar Techruque de 1'111E-RDC recherche un cabinet competent 
Ct credible C'condhaci:ur" oy "adrojojSQj!teyr jndepcndam') pour foumir des services 
confcrmemenr i la Norme ITTE. 

Sur dcmande de l'Assemblec Nsncnsle d'acmsliser la publication des rappom lTTE er 
conformement i son Plan de mwail 2015, la RDC s'esr fixe cornme objecdf ultime la 
produccion du Rapport 2013 au 30 juin 2015 et le Rapport 2014 au 30 aou1 2015 
Objecrifs de la mission 



1.4 Le concillilceur devra exammer ln listc des enm:prises et !es entites d'Etat 
qui aont tenues de faire uoe declaration (confoonemcnt a l'E:x!gence 
ITIE o0 4.2.), ct aupres desquelles il cotlecrera les donnees nece.sHaires 

En vue de prevcnir ~·orrussioo d'un quclconque paiemcnr signilicaof, il esr 
retenu que Jes enireprises n'ayant pas atteint le oivcau du seuil fixe cc sar:isfait et 
aux crirercs qu9.liraofs ra.~sent l'objet d'une declaration unilarerale de i'Etat- 

S'agissant du scull de matedJilite, celui-ci sera flxe de sorre qu'il couvre au 
moins 99% des paiem~cs signi6catifs realises durant les exercices 2013 et 2014. 
Cette proposition doir ccrc documenree et misc en exergue par les rravaux du 
conciliarcur pendant !'analyse prClirnioal.ce. 

Le conciliarcur devra exarruner les paicmenrs er Ies revenus qui doivent cue 
inclua dans le rapport ITIE, tel que suggerc par le Groupe mulripartite 
conformcment a l'E.'Cigencc ITIE n° 4. Le coociliarew: devra mcner une 
crude dctaillee de dCJimimoon du perimerre d'applicarioo Ct suggeret des 
perfectionnerocntS a 2pp0t{et au p&imetrc d'applicarion, de fayon a obteoir ~ 
donn¢{s exhaµsciyes. A rerme, le rapport de lancement du conciliareur devra 
elsiremenr indiquer le~ decisions du Groupe multipanite conceraant fa 
dffinitlon de lg, marcruuice ct des seuils ainsi quc les flux de revenus qui en 
decouleronr confom'!Cment a l'Exigeace n° 4.1 (b). 

1.3 

Le coociliacew: devrs t::lwiller avec le Groupe multipartlte afin de convenir des 
proccdufl:S d'im~atlon et d'analyse des informations contexmellcs et 
autre& non-Iiees aux revenus clans le rapport ITIE. Les procedures dorvent 
s'assurer quc la source de ces infoanncions est cl!lirerocnt indiquee et rCfC!cncec. 

1.2 

Le conciliaceur devra examines les Worrruitions conLCXt!lelles pertinentcs, y 
compris les disposirioos en mariere de gouvcroance et les policiques fiscalcs 
dans les industries exrracuves, les conclusions tirees de rout tra...ail preliminaire 
de delimmtioo du perimccre d'application ainsi que les conclusions et 
recommandaticns issues des rappons !TIE anrerieurs. Ces informations 
comexruellcs (Exigences n°3 et 4 de la Noone lTlE) soar requises pour facilirer 
la comprehensroc Ct l'utilisation des rapports mE ; 

1.1 

Le conciliateur est appcle a earreprecdre Jes ciches sulvsntes : 

L'objectlf de la premiere phase des travaux consisrc a definir clal.ccmcot le perimcuc 
d'applicacioo du proc.essus de declaratlon ITIE, lcs formulalres de dedaratlon. les 
procedures de co\lecre des donoees et le cslendriee de publication du rapport ITIB, 
conformemcru a Ill Norme ITlE ainsi qu'aux objectifs convenus par le Groupe 
mulriparote Cl a SCS anenres, US conclusions de la premiere phase devronr CtrC 
consignees daos un rapport tmtial. 

Phase 1 Analyse prelimioaire e• raf!porr initial 



Les resuleaes requis m~tion~ dans lcs sections 1.3 ct 1.4 doivent deboucher 
sur unc vcr.ifcation. documentanen er misc en cxcrguc du seuil de maceoalitc 
propose par le Groupe mulaputitc plus haut; 

1.5 Le co.roliateur devn foumir des conscds er propositions au Groupe 
multiparrite sur Ies fQrmulajrcs de dtclaratlon (caneyaa) en se fondant sur 
les flux financier11 et cconomiques a declarer qui om c1c coovenus et sur 
Jes enrites declarames (1.3 - 1.4 ci-dessus). lJ csr recornmande que les 

Confirmer la posi ion du Groupe muluparnce sur la matCnali~ ct sur 
l'inclusion des eransfens mfranauonaux conformernenc ;i !'Exigence n° 
4.2(e). 

Confumer la posinon du Groupe multipanite sur la materiali~ et sur 
l'lnclusion des psiemcnts infranacionaux coeformemenr l l'Exigcncc n° 
4.2(d). 

Confirmer b. position du Groupe multipartite sur 12 divulgation ct sur le 
rapprochement nes paiemencs i dcstinaoon et en provenance des catrepnses 
d'Erar conformemcn; i !'Exigence n° 4.2(c). 

Identifier les obstacles potentiels li la pleioe divulgation, par le 
gouvemcmcnc, des revecus totawc en provenance de chaque Bux financier ct 
economique convenu dans le perunetrc d'appbcation du mppon !TIE, y 
compris les revenus qui soot infeneurs aux seuils de mar~nalite convenes 
(Exigence n° 4.2(b)). 

A at effet, le rapport de lancement deers : 

Identifier et dresser !2 liste des cmrcpriscs qw versent des p:ucmcms 
Slgnifiarifs 2 l'Ew ct qui scram tenues de faire unc decmanon 
confcrmemenr Q l'Ex1gcncc n° 4.2(a) et suivant le seuil de ltl2tc:rialiti fixc 
pa:r le Groupe rnuluparotc. Toutes les enrrepnses versant des patemcntl! 
s1gniiicarifs au gcuvememenr soru c=ue• de divulguer in~gralemcnt ces 
paiements, contormemenc au perimctrc convenu. Une entice nc pouzra (:ere 
dispensee de d&h..'"ation que s'il peut crre dcmoncrc que ses paiemcnts er 
revenus ce sont pas signific:u:ifs; 

Identifier er dresser la liste des enutes de l'Eru qw r~oivent des paiements 
sign1ficatifs cc qui seron; tenues de faite une declaration conforrnement a 
l'E.~cc n° 4.2(a). Teuees les enritcs de l'E11t pereevsm des revcnus signilicatifs 
sent teaues de di..-~.gucr imcgralcmcnr ees revenus, ccnformemene au pb:imeuc 
convenu; 

pour la production du rapport de reconciliation. 



une demaade .. un MUt responsable de l'enrrcprise OU a un MU! 

fonceonnaire du ~ou\•cmcmeot de chaquc entire declsrsnte de certifier quc 

1.6 Le conciliareur QC\ ea fcurmr des conseils au Groupe rnultiparnte sur la manierc 
d'examiner lea ~duccs d'auclit tt d'assuranc;e qui soot appliquees par les 
emreprtaes et !cs entires de l'Erat pan:icipant au precessus de declaration 
!TIE. c:onfo:ml:menr a l't'.xigcnce n° 5.2(b), >' cornpns l'examen des leis cc la 
ttgkmentllaoo concernees ains1 que les refonnes en c;ours 011 pbrufiees. Cene 
cuipe permenra de d:•=er si ccs procedures soot conformcs ou non aux 
normes mreenarionaies II est recornmande quc le 12pport 1TIE contiennc un 
rC.umc des conclusions. 

1.7 Le conciliatcur dcvra fourrur des conseils au Groupe multipamte sur Jes 
Informanons dont le Groupe multipanitc devra convenir et qui deveoru 
~uc communiqutts au conciliatcur par les enncpzises er par les cntites 
de l'Etat participaates pout garam:ir la crtdibi!ltc des donn¢cs 
conformemenr .. I'Exigence n° S.2{c). Le conciliareur devra employer son 
jugcmenr proressronnel pour deeermincr dans quelle mcsurc il est possible 
d'sttribuer une cee+ur.e fiabilue sux contr61es ct cadres d'sudit existaats des 
entreprises cc des gou~--emcmencs. Le conciliareur devra documenter les options 
considerees ct ks r&lsons du choix des garances 3 fournir. Locsquc: le 
conciliatcur et .e Grouoe mulopartite l'esomcm neccssaire, ees ~ac~ 
peuveot inclure : 

unc dernsnde ~ L>. cntites declarantes de fow:rur des donnees dcl2i!lces 
«plllen:lCnt par :>:ucmC!lOI de sorte que chaque transaction puissc ctte 
rspprochee ; 

Les routes, C! emins de fer, infrurruccures porruaires.. .. servant a 
I'explomdon miniere OU petrohere. Et meme &I ces infrastructures 
bencf.cc:nt aux popl.hoons locales, elles ne peuvcnt en aucun cas ctrc 
considerees commc des dons. 

Les ci\igencc~ envrronnemencales ct socialcs de6.nies par un cahrer des 
charges ciai: par une encitc gouvcmeme:ntnle; 

~e sone p:u consideres comme des dons: 
Les sponsonags, qw sonr consideres comme des acnvites de 
communication. 

L'ensemble des dons en natures proveaant des industries extractives en fuvcur 
de l'Etar sers egulcment pos en compte dsns le rapport 2013 et dsns le rnpport 
2014. Le Groupe mulnparnee defirut pu « don ,. : tout mlnsfert en nature ou en 
numetaire de la p= ces compagrues minieres er petrolieres. Les infrastructures 
d'achcmineoems ccnstruues par une compagnie miniere ~ usages strictemcnt 
publics suns1 que les conscrucoons d'infrutructures socialcs A titte gt2twt sonr 
aUSSl clsssees comrr.e des dons. 

formulaircs comprennenc une clause conccmant la declaration « tout autre 
plllemcm s:1gnific2of verse: aux coti!Cs d'E.ta0t supeneors i un scull convenu, 



2.1 La procedure appuq.!ce consiste a cc que le Coame Executif charge le 
concihateur ~ dism~· 1c:: lcs formulai.rcs de declaration et de recucillir les 
formulaires remplib aum quc lcs pieces jusoficarives conaexes, ct toure 
info=:ion con.exrceile ou autre requise par le Groupe multipartire, 
dlrecremenr supres des coot.Cs d&Iar3nres qui parricipem au processes de 
decb. .. ranon, Le gouvemcment assisre genenlemcm le conciliateur pour 
l'obieaeon de; cocedonnees des enutee decluamcs "60 de s'assurer que routes 
les eantes declsrantes parncpent pleinemenr au processes; 

Phase 2 - CoHecrc des donnces 

Le conciliareur devra documenter les resultats issus de b phase mirialc <WlS un 
npport de lancemem q::.. scra ,oU!llls i l'esamen du Groupe mulnpartue ct 
qui trzirera des poinrs 1.1 ii i .9 d~aiill~ ci-dessus. En C\lS de besom, le rapport 
de laacemecr devrs '"uligner rous problemes non resoles ou rous obstacles 
potentiels 2 unc misc en ceuvre cfficace, ainsi quc des soluuons possibles que le 
Groupe mulopamrc devra examiner. 

1.9 Le cor:ciliateur devrs fourrur des coascils au Groupe multiparute sur la manierc 
de convenir du niye,a.u de dcBagxfvtion a appliquer aux donuees qui 
seront publltr;a. 11 e<r d:roande ii cc Ql!e )t;S donnCcs lTIB smc;m presemccs 
par cnqcprisc par pro Ct par cnrirC de l'Jlpar CI pat source de CC'\'(PU$. 

1.8 Le conciliatcur devra rourair des ccnseils au Groupe multiparate sur la maniere 
de ccavemr de dispositions adequates relatives 3 la protccdon des 
informations confidenticlles. 

Le co"eilu!.ceur devra exercer sa faculce de jugcmcnt et appliquer lcs normes 
professionnelles intemanoasles appropnees dsns l'elaboeation d'une procedure 
qui fo;:.:mssc uae base .;uffisante pour la publication d'un rapport ITIE c.xhaustif 
ct fiablc. 

une cemsnde pow: quc tes caucpnses joigncm uae leure de confumaoon de 
leur audireur exrcme srtestanr que Jes Informations qu'elles om rransmises 
sonr completes er conformes a leurs etllts financrers audites. Le Groupe 
mulnpartite pcur Cecidcr d'inaoduire Ct de tcparrir une relic procedure dans 
le temps 25n que Lri lereee de ccnfirmsrion puisse faire partie du programme 
de tr.wail habiruel de l'auditeur de l'enrrepnse, Si certaines cnacprises nc 
sozr pas renues ;>iu la !01 d'avoi.r un suditeur esterne cc ne peuvenr done 
fournir CCt\C giullOttC, il y II. lieu de le signaler clairemenr et toure reforme 
plani6ee ou er. cours devrs etre mentionnee ; le cas eclieant et clans la 
mesure du pos~ib'.e, le f.lit de demander au.'{ entices publiques declarantes 
d'obtemr de !cur a· dueur exrerne (ou equiVlllem) une certification arrestan; 
de l'exncmude des d1vu])l2rions du gouvcrncmem. 

exact ; 
le foanulilie de dcdMation qui a et! rempli constirue un rdevc compler et 



!). lcs volumes de producaon totale par m:uiC.:e de base ct, le cas 

b production par produit ct par enrreprise durant les exercices 2013 ct 
201~. r compris: 

la conrribunon au secteur cxmctif en 2013 et en 2014 par rapport i 
:cnsemb1e de r::~.o:lo:nie ct donaer un apercu de b cootribucion fiscale du 
secteur e- uacri~ · r ensemble des reccncs iiscalcs du pays ; 

une V.;C c'e::m .. rn ble Q~ secteur extracuf 

3.1 Le coneilneeue dcvr-- .. compiler uae base de donnees i !'aide des donaees 
foumies pu les entires declaranres. Etanr donne que la Republique 
Democradque du Congo s'est procure un Logiciel de trsiremenr des donnecs 
!TIE, le concinsreur c.r renu d'cxploiter les donnees et !es informarions que Jes 
paroes declarsnees a~-om inserces dsns cc Logicicl. 11 est entendu que elms 
I'utilisarion de cc' ou:I de ltllv:ul mis i b disposition du conciliateur par le 
Groupe Mulnparme, le conciliateur bencfiacra du concours des experts du 
Secret.wt Techruque. 

3.2 Le conciliiuc1:.r de-"N ta;>crocher de maniere exhaustive les informations 
divulguees p~r les er.Uri;. declsranees, en idenafiant tour ccirt qucJcooquc 
conformemenr au penmerre d'applicaaon convcnu. 

3.3 Le conciliate -r devrs mettrc en cxergue les informations conccrnanc les 
Provinces (Jes rransscccns au nivesu provincial ou local) er en preciser les 
b~ncfiClJllres, atnsi <!\'• les eatrepnses contribuables. Une explication des ecarts 
est :usSI ac nuse. 

3.4 Le ccncihateur cevr.. preparer un rapport de rapprochement iniual en se 
fondant sur tes donnees declsrees, que le Groupe muluparotc enm1nera 
conformernent au penmerre d'spplicanon convene 

3.5 Coacemant les info1Q1;io:is coorcxrud!CS er autres donnees collecrees par le 
conciliareur cc Jui foumies pu le gouvcmemenc ou le Groupe mulnpartiee, le 
coccdiareur les compilera ct donaers son aV?S sue le type des formulaires 
l!.dcqu.acs (pot.a les miormaoons conrexroclles) au Groupe Multipaaitc. 

3.6 Cocformemeer a\U'. exigences :'.'03 et 4 de la Norme ITIE (Cf. Annexc2). seronr 
incluses dsns les jnfo'1]litior\li contcxruc!lca, entte auucs: 

les disposmons e i matib:c de gouvernance, le cadre ll-gal et le regime fisClll 
applicable aux u:"u:;w.cs cxrractives; 

-- 

PhMe 3 - R.a12procbemem in;ti.al er rap.poq de tipprochcmeot jmrial 

2.3 Le concuisreur est charge de conucrer directemenr les cmites declaranres afin 
de clanfier route Uh..idisance en termes d'infor:nations. 

2.2 Sous fa direcnon du Comi.e Ex&uof, le conciliateur est cluirge de foumir des 
conscils sue L maniere de s'assuree que la demandc de donnees comprend des 
consignes apprcpriees i l'artendon des enmes declarantes, amsr que des conscils 
sur censins point> oil ii esr possible d'obrenir une asS1stance de la. pan du 
conciliateur; 



4.1 U: conciliarecr est 1arge de conracrer les eniites declaranres pour chercher a 
clari.ier mu: eccre c .. lS::at~ dans Jes dcnnecs declarees. 

PhaS( 4 Enq:.iCrc su· les ccws c• proic:r de uppon du conc1lj31eur 

les inforrnaoons SUI le roic des Enrrepnses Eianques. 

Les mformanons :ies aux reveaus de tranSlt telles quc prccisc!c:s pa.r lcs 
Exigences 4. l f, 

.es mformadons ~l:!' Jes paiemenrs er trsnsferts infranationaux ; 

ko tnforrr..tt:ons sur ~ iournmm: d'infrasrruccurcs cc autres accords de t}'pc 
troc : 

res informancns sur Jes rcvenus de ventc des parts de production de I'Etat 
ct/ ou sutrcs revenus per~ en la maueee ; 

les mformacons su les Jcpenses sooales obligaroires et volonraires 
consenries ?1r le~ ennepnses ; 

lcs informanons sar les centrers : L2 divulgation publique des contrats et 
licences est reqiase, Par centre, d.ns le cas ou la divulgation ne pcuc ctrc 
faitc, il esr ~: quc le rapport ITIE documente la politique du 
gor...'Vcmcme.oc en matiere de divulganon des contrsts ct licences; 

les 1nfo=at:O!'.! sur 12 propriete reelle des eurreprises extracnves, 
conformemcnt i l'Exigence n° 3.11 ; 

U0 CUt Oe5 JiCUK ::!cs procedures d'ocrroi des perrrus CO 2013 Ct CO 2014. 
Cene p:i..-uc du np?()r. repond i la Nauru: ITIE. Les procedures d'octroi 
de pennis rniaiers et conrrats perrobers-amonr doivenr etre connues ct 
puhlices clans le rapport lT!B. Le conciliatcur o'crnbht qu'un ecu de>o lieux; 

les informanons ~cliques sur lcs Entreprises Apparrenant a l'Eait (EAE) 
ou celles ou l'Ei:a, decent des pa.rrs, aorsmmenr unc explication des rcglcs 
ct des pratiquc.\ couranees qui regisscnr les relarions financieres enrre le 
gcuvememenr ct les enreepnses appartcnaru il l'F.tllt, telles quc lcs r~glcs ct 
les praaq ... es rCg:ss:mt ies ::nnsferts de fonds enrre I'entreprise appanenam i 
l'F.tat C! 1'Ei:ar h:.i-mcmc, les heneficc~ non repards, le reinvestissemenr et le 
fin=ccir.c.:m pc c . cs ners; 

2) Les volumes des exponsuons tocalcs ct la valeur des exportations 
par matib:c de base ct, le cas ~cheam, par province d'origme; 

ccneant, ?1t pro\"lnce, 



4.4 Le concihareur c>t encourage r. emertre, a l'aacnuon du Conseil d'admimstration 
de l'IT:J:.. des rcco=ancfation) visant a renforcer le medele de Termes de 
RCferc:r.ce po :r les services du conciliareur confounemeru ii In 1'orme IT!R. 

c. Inclure unc evaiuauon portee sur le taux de divulgation des ioformanons 
requiscs par i' en-emble des enrrepriscs et des entires de l'E!llt qui se 
suuen: d~ re ?Cri..'"'lerre convenu du proccssus de declaraaon ITIR. 
Tous .es cc.i~., er raiolesses par rapport aux declarations fourrues au 
concilrareur doivent etre divulgues dans le rapport !TIE, ainsi c1ue les 
norns des enores QUI nc se soot pas ccnfcrmees aux procedures 
c' ·nver.'1<S oar ccmme une estimation de Ill probabiluc quc ces 
msnouemerra «enr cu un impact signiiicaof SUI l'exh:iust1\'ttc du rapport 
(E~encc n• 5.3(d1) 

f. Documenter s• les ccats financiers des entrepnses ct des entires de l'Eca1 
pnncipa."ltCS cnr ere audires pour lei exercices comptables couverrs pat 
ie rapport IT 1 • :.es cotn:s cc les faiblesscs doivent rous ctce divulgucs. S1 
le> c:at~ finanocr> 2uditC$ soar sccessibles au public, ii est recommande 
oue le rappon !TIE indique comment les lecreurs peuvcnc y seceder 
(E.'Ugc::ce n~ 5.3 c); 

4.3 Lorsque des rapports .'.TIF. :anreneurs ont recommande des mesures coerecnves 
et des :nod:f.cr.tia::-, ie concrliateue dcvra commenter les progtes accomphs 
dans le.ir :?1:$C en CCUYr..: (Exigence n° 5.3(1)). Le conciliateur devrn emerec des 
recornraandaaons de r.arure ii arneliorer, a l'averur, le processus de declaration, )" 
compns des rccommzndauoas relatives awe pratiques d'audir et aux rHormes 
necessares ?~ .es eendre plus conformes aux normes imemaoonales. 

d. Iadicuer le :3'.:X de couverture de l'exercice de reconcilianon sur la base • 
de ia divU!~><cio11 par le gouvememear du total des revenus, 

_c . · 1·- o4?(b) cornormcm~!'\( 1 .r::.xlll,CJlCe n ·- . 

c. Inclure uae C\'S•n:.ttic:i par le coaciliareur de l'exhausrivite ct de la fiabilue 
des donnees prc$c~s. y eompes une synthcsc mformaove des wnux 
realises par .e concdiareur et des Iimites de l'ev:UU2tion qui a etc menee, ' 

b. Deerire chsace fli:.x ce reveaus, en veillanr a la elute de leurs definitions 
Ct celle di..: ~wl OC maceria!itc (Exigence n°4.1); 

a. Decrire u metl:oc.ol~>tC adoptee pour la reconciliation des paiemcnts 
d~i. enercpcses o. lies reveaus du gouvcrnemcm ct demontrer 
!'application des normes professrcnnelles ineernanonales ; 

Le pro1e1 de :appor: o~ concilisreur devra : 

4.2 Le concilia= dcvu ;m!parcc un projer de rapport qui rapproche de 1112Il1Ctc 
complete .es inrormw •oM di\-ulguCeS par I~ cntites declarantcs, en identifianr 
les ecans, k as echeaat, ainsi cue les rapports sur les informations 
conrexruelles ct surres reqwses par le Groupe mulupanire, 



avoi.r des t<:s-'11tCS pro:.ar::s .nrs d'unc mission similaire, de preference sssorae 
d'=c =~c::cc aver~e de l'!TIF ; 

faire preuve d'experase ea nu.titre de cornptabilire, d'audic et d'analyse 
financiere 

La reconciliation des p:ucrecr.::s ClCS enrreprises ct des revenus du gcuvernemeru doit 
etrc entrepnse pu on concdareur mdependant appliquaru des normes professionnelles 
intemadonales (Fxigence n< .5.1). L'unc des c:x1gcnccs de l'ITIE est que le conciliateur 
sou perc;u par !e Groupe mulnpamte comme etanr credible, digne de confiance ct 
competent sur le p • .i..o techruque, Les soamisslonnaires doivcm suivre (er monm .. 'I' 
comment ils .ipn!iquent\ .es "Or:r.::s protessionnelles adequstes pour la reconciliation I 
les procedures convcnues lors ce 12 nreparanon ce leur rapport. 
Le coaciliareur devra · 

faire preuve d'experdse ct d'experience clans le secteur CX1I2Cti.f; 

,- 
5. Exigences ea rn!1tilhe :ie qualificar!ons du conciliareur 

N. n: IOUS IC> Eiemenes hV:Uo!e' ~ctcndus tels quc decrits pu le schCma. au point 4 a- 
dcssus serene p:od= en iranc;m ct en anglats. 

Le conciliareur puoue ic n.p;:iott unal sculemenr scion les insuucdons du Groupe 
multiparnre, Le G~OL.f>C mclnparure avaliser.1. le rapport pr&Jablemeat /i S1 publicanon. 
Lorsque des paroe:. pceru!.NCS sutres quc le conciliareur souhsitenr mclure des 
remarques su1.1i;>lemencairci. n;.i;s le rapport ou des points de vue sur celui-ci, les auteurs 
de ces r<:mUCj\1C$ devrcm C:<t clairemene Uldiqucs. 

5.4 Pour faL"C s.i:c ?. 1 approbation du Groupe multiparnte, le conciliateur est 
cha.rge de remcmc :iuss1 des donnees resumees issues du rapport ITIB par voie 
Clccrror .. ciuc " :tsp~1 ~t ,= tormat de declaranon standard disponible aupres 
du Secrctanar ~t~m;icorul IElcigcncc n• 5.3(b)). 

5.3 Le conciliateur devrs fourrur des fichiers de deneees (fiches de rapprochemenr 
par entrepnses Iisibies Ct coasultables aeccroniquemem pour le rapport ITIE. 

5.2 Le conciliateur devra . uhW: oes fichu:rs de donnees eleceroniques qui devronr 
accompagncr , pub"<l::or. d.i rnpp<>rt fin2!. 

5.1 Le conc:iliatcw: dcvea t.nimcr des ateliers organises par le Groupe mulnpan:irc 
dans le but C1e resnruer n rru-parcours et en fin de parcours la demsrche 
sdopree, de P ·escr.:er le< ?MC11Y.1UX resulrats de l'<!tude ct de rccueillir les 
commencnres, pour le. l!ltcgrer dsns le rapport. 

fha$e 5 - Rappon fi"'al QC ro~prtx;hcm;;nr du cqnciliarcur 

4.5. Le conciliateur proceders a l'lUaiysc des Cam(!( proposers la mccbodc de 
rcso!uoo:'l de ces CCll.r.>. 



15- 21/06: Approbacou pat le Comlte Executif du esppore de lsncement, incluanr 
le cadrage rmse a tour I rIE-RDC 2014 conrenant les modeles des formulaires 
acruati~es 

08 - 14/06: Livnuson a~ r<?.pport de lancerneru 

01 - 07 /06 : ilvrnison du ?la!! cc cravtl 

Le CO'.:l~U! :!.'.!tll 3 'llOIS et demi calendrier a partir du 01 juin 2015 jusqu'au 15 
Septembre 2015 (14 serna.aes) pour achever ses presradons. 

15 - 30/06: Presentanon de la version finale et publication du rapport T1'IE 

b) Pour le Rapport ITIE-RDC 2014 

01 - 14/06: Reunions des parries prenaores pow les ameliorations du rapport 

25 - 31 /05: Presenrarion au proicc de rapport de rapprochement 

25/04- 24/05 · Conciliaaon des donnees 

01 -24 /04: collecre ce oor.nees clnssiques ct des informations comc.xruelles 

23 - 31 /03: Approbatio~ !)fir le Comire E.xccunf du rapporc de lancernenr, incluam 
le cadrage misc a jour lTtE-RDC 2013 contensnt les modeles des fcemulaires 
actualises 

09 - 22/03: Livraiscn cu rapport de l:uicc:rncnt 

- 02 - OB/03 s:gr..nturc d.i ccnrrat Ct livrasson du plan de travail 

Le conciliarcur ~ 4 mois calendrier 2 partir du 02 mars 2015 jusqu'11u 30 [uiu 
2015 (16 semL"ICSJ poU!" ever ses presunions. 

a) Pow: le Rapport ITIE-RDC 2013 

6. Exigenct!S en m£ti~re de calendrier pour Ics Clements livrables artendus 

Confllt d'mterer : f Jin de gara:itir la qualire er l'indepcodance de l'exercice, le 
conciliateur independant est tenu, clans sa proposition, de divulguer rous cooflits 
d'interctS potennels nu sveres ainsi que des commenraircs sur la manierc done de eels 
coo flies peuvc:::i• cue evite5. 

Le cabinet devrs mettre a disposidon des ressources humaines qwilifiees ayant les 
comperences precisees aux :ioints ci-dessus. 

avoir des references :d~rivcs i un Cl"l!vail simrlaire. Une experience antcricurc de 
la dcc.llilacon lT!E n'esr pas clUgee, mais consnruerair un avwtage; 



La Chsloe de valeur des industries extracdves 

Comme decide p:<r le Groupe Mulaparrite, la procedure de selection sera celle de grc :i 
gre avec le Cabinet Moore Stephens U.P, Conciliateur de l'exercice ITIE-RDC 2012. 

8. Crlteres de sClectioo 

20% des honotalrcs seronr verses au Consul rant apres approbation par le Client 
du Rappon uuual de ii. mission , 
40% des hcnorsires serene verses au Consultant apres rernise du Rapport 
provis-i-e acceptable par le Client ; et 
40% des honorsires serons verses au consultant apres approbation par le Clicnc 
du Rapport fuW daas lecuel le consultant aura integre les observations du 
Client. 

Pour chaque rapport, le catendner des parcmenrs sera cornme suit : 

05- 18/08: Reucions des parties prenames pour les ameliorations du rapport 

19 - 15/09: Preseruauon er puclicancn du Rapport !TIE 2014 de la version finale 
er publication du rapper 1TIE:. 

7. Mode de paiemem : 

21/07 -04/08: Presentation du projet de rapport de: rapprocbeme:or 

07 - 20/07 : Conciliarior. des donnees 

22/06 - 06/07 : collecre de donnees classiques er des informauons contexruelles 


	image_001(1).pdf (p.1)
	image_002(1).pdf (p.2)
	image_003.pdf (p.3)
	image_004.pdf (p.4)
	image_005.pdf (p.5)
	image_006.pdf (p.6)
	image_007.pdf (p.7)
	image_008.pdf (p.8)
	image_009.pdf (p.9)
	image_010.pdf (p.10)
	image_011.pdf (p.11)
	image_012.pdf (p.12)
	image_013.pdf (p.13)

